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1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  23/02/2026 dans  l'établissement
AHLSTROM  SAS  implanté  Usine  de  Rottersac  24150  Lalinde.  Cette  partie « Contexte  et
constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

La visite d'inspection s'inscrit dans le cadre de plaintes récurrentes relatives aux émissions sonores
du site.L'inspection des installations classées s'est rendue sur le site afin de constater le bon
fonctionnement de celui-ci  lors de la réalisation des mesures de bruit  en ZER.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
AHLSTROM SAS•
Usine de Rottersac 24150 Lalinde•
Code AIOT : 0005200081•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Oui•

La papeterie de ROTTERSAC appartient au groupe AHLSTROM, leader mondial des matériaux à
base de fibres.
La société AHLSTROM SAS exploite sur le site de Lalinde une usine non intégrée de fabrication de
papiers spéciaux (aucune fabrication de pâte à papier n’est réalisée sur le site). Elle fabrique des
papiers de spécialités déclinés dans différentes catégories: papier process, papier ingraissable,
papier transparent et papier calandré.
Elle emploie environ 200 personnes. 5 équipes tournent en 6x4, 7j/7 et 24h/24.

Thèmes de l'inspection :
•     Bruits et vibrations

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
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suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

De nombreux travaux d'isolation phonique ont été réalisés au niveau du site en 2025.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1 plainte bruit
Arrêté Ministériel du 23/01/1997,

article Annexe
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

De nombreux travaux d'isolation phonique ont été réalisés au niveau du site en 2025. Une visite en
extérieur du site a permis de constater les travaux effectués.
L'inspection des installations classées s'est rendue également sur site afin de s'assurer du bon
fonctionnement des installations lors de la prise de mesures acoustiques.
L'inspection des installations classées a, de plus, accompagné le chargé d'étude ORFEA sur 2 points
de ZER sur 5 et, a pu constater que les appareils de mesures de classe 1 étaient parfaitement
étalonnés et placés aux bons emplacements.
Ces nouvelles  mesures  ont  pour  but  de modéliser  les  source émettrices  subsistantes  afin  de
réaliser,  si  nécessaire,  de nouvelles  interventions d'isolation phonique .

2-4) Fiches de constats

N° 1 : plainte bruit
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/01/1997, article Annexe
Thème(s) : Risques chroniques, Bruit
Prescription contrôlée :

[...]
2.1. Appareillage de mesure
[...] Si les mesures sont utilisées en vue de la constatation d'une infraction, le sonomètre utilisé
doit être de classe 1.
Avant chaque série de mesurage, le sonomètre doit être calibré.
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2.2. Conditions de mesurage
[...] Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des
zones à émergence réglementée. Dans le cas du traitement d'une plainte, on privilégiera les
emplacements où la gêne est ressentie, en tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle
des lieux. [...]

2.6. Acquisitions des données, choix et durée des intervalles d'observations
Les mesurages doivent être organisés de façon à donner une valeur représentative du niveau de
bruit qui existe sur l'ensemble de la période de fonctionnement de l'activité.
On  entend  par  période  de  fonctionnement  la  période  où  l'activité  est  exercée  dans  des
conditions  normales.

Constats :

Le service des installations classées a pu constater que les installations du site étaient bien en
fonctionnement lors de la réalisation des mesures de bruit en ZER.
Les appareils de mesures de classe 1 étaient étalonnés et placés en 5 points de ZER.
Le service des installations classées a suivi le chargé d'étude ORFA sur 2 de ces points de ZER.
Ces nouvelles mesures ont pour but de modéliser les source émettrices subsistantes afin de
réaliser de nouvelles interventions d'isolation phonique si  nécessaire.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées le rapport de mesures de bruit dès
réception.

Type de suites proposées : Sans suite


